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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE ROYAUME DE 
SUÈDE RELATIF À LA COLLABORATION MUTUELLE DANS LE DOMAINE 
DE LA DÉFENSE

La République de Pologne et le Royaume de Suède, ci-après dénommés collectivement 
« Parties » et individuellement « Partie »,

Désireux de renforcer leurs relations cordiales et amicales dans le domaine de la défense,
Reconnaissant le besoin de contribuer de façon résolue à la promotion de la sécurité, de la 

paix et de la stabilité internationales,
Soulignant l’importance de la collaboration mutuelle dans le domaine de la défense,
En vue d’optimiser l’utilisation, la durabilité et le renforcement de leurs capacités de défense 

et de participer à une capacité de défense européenne,
Agissant conformément à leur législation nationale et au droit international,
Dans le respect de leurs engagements politiques internationaux,
Tenant tout particulièrement compte de :

- La Convention relative à l’aviation civile internationale établie à Chicago le 
7 décembre 1944, ci-après dénommée « la Convention de Chicago »,

- La Charte des Nations Unies et Statut de la Cour internationale de Justice, établis à 
San Francisco le 26 juin 1945, ci-après dénommés « la Charte des Nations Unies »,

- La Convention de Vienne sur le droit des traités, établie à Vienne le 23 mai 1969,
- La Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord et les autres 

États participant au Partenariat pour la paix sur le statut de leurs Forces et son 
Protocole additionnel, établis à Bruxelles le 19 juin 1995, ci-après collectivement 
dénommés « Convention au Partenariat pour la paix sur le statut des forces »,

- L’ACCORD entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 
Gouvernement du Royaume de Suède relatif à la coopération en matière de 
sauvetage des équipages de sous-marins, établi à Stockholm le 6 février 2002,

- L’ACCORD entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 
Gouvernement du Royaume de Suède relatif à la protection mutuelle des 
informations classifiées, établi à Varsovie le 6 septembre 2007,

et compte tenu de la Déclaration de coopération politique dans les domaines présentant une 
importance stratégique, établie à Varsovie le 4 mai 2011;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Le présent Accord-cadre établit un cadre pour la collaboration mutuelle des Parties dans 
le domaine de la défense.
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2. Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord-cadre sont : le 
Ministre de la défense nationale et le ministère en charge des affaires économique pour le compte 
de la République de Pologne et le Ministère de la défense pour le compte du Royaume de Suède.

Article 2

Aux fins du présent Accord-cadre, l’expression :
1) « Partie d’accueil » désigne la Partie qui reçoit temporairement le personnel civil et 

militaire de la Partie d’envoi, conformément aux dispositions du présent Accord-cadre;
2) « Partie d’envoi » désigne la Partie qui envoie temporairement du personnel civil et 

militaire sur le territoire de la Partie d’accueil, conformément aux dispositions du présent Accord-
cadre;

Article 3

1. Dans le but de tirer le meilleur parti des possibilités de collaboration mutuelle entre les 
Parties, des possibilités doivent être examinées, y compris dans les domaines suivants :

1) Politique de défense et de sécurité;
2) Opérations militaires internationales;
3) Réformes relatives à la défense;
4) Exercices militaires, formation et éducation;
5) Évaluations et tests de défense;
6) Soutien continu en matière de capacités de défense;
7) Sciences et technologies pour les capacités de défense;
8) Approvisionnement
9) Politiques d’armement;
10) Politiques relatives à l’industrie de la défense.
2. Aux fins de l’examen des domaines visés au paragraphe 1, les Parties s’engagent à :
1) Cerner, examiner et rechercher une compréhension mutuelle des questions de défense et 

de sécurité stratégiques;
2) Faciliter l’interopérabilité militaire;
3) Élaborer des initiatives dans le domaine des opérations militaires internationales et du 

renforcement des capacités en soutien à la sécurité, la paix et la stabilité internationales;
4) Rechercher des avantages et des gains d’efficacité technologiques, partager le savoir si 

possible;
5) Promouvoir la collaboration en matière d’industrie de la défense;
6) Partager les meilleures pratiques concernant l’approvisionnement de la défense;
7) Promouvoir la collaboration entre les agences et les organisations de défense dans les 

forums pertinents; y compris tenir des discussions régulières avec le personnel de la défense.
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Article 4

1. Le flux d’information primaire concernant les actions entreprises en vertu du présent 
Accord-cadre est maintenu entre l’Attaché de défense, militaire, naval et aérien à l’Ambassade de 
la République de Pologne à Stockholm et l’Attaché de défense, militaire, naval et aérien à 
l’Ambassade du Royaume de Suède à Varsovie, et communiqué aux autorités respectives 
conformément à la réglementation nationale.

2. Les flux d’informations secondaires au niveau du travail sont maintenus entre les unités 
militaires et les institutions impliquées dans des projets particuliers.

Article 5

1. Un Comité directeur sur la collaboration dans le domaine de la défense est établi pour 
élaborer et superviser des activités menées dans les domaines visés aux alinéas 3 à 10 contenus au 
paragraphe 1 de l’article 3.

2. La délégation polonaise du Comité directeur sera dirigée par un représentant du Ministère 
de la défense nationale et la délégation suédoise du Comité directeur sera dirigée par un 
représentant du Ministère de la défense.

3. Le Comité directeur s’efforcera de se réunir régulièrement, en République de Pologne et 
au Royaume de Suède alternativement.

Article 6

La protection des informations classifiées que s’échangent les Parties dans le cadre d’une 
collaboration mutuelle dans le domaine de la défense est régie par les dispositions visées par 
l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du Royaume de 
Suède relatif à la protection mutuelle des informations classifiées.

Article 7

Au cours de son déploiement temporaire sur le territoire de la Partie d’accueil, le personnel 
militaire de la Partie d’envoi doit satisfaire aux exigences physiques et médicales nécessaires 
requises par la Partie d’accueil. La Partie d’accueil vérifie à l’avance que ces exigences sont 
satisfaites.

Article 8

1. Sans préjudice des paragraphes 3 et 4, la prise en charge financière des actions 
entreprises en vertu du présent Accord-cadre est la suivante :

1) La Partie d’accueil prend à sa charge les frais de soins médicaux de base d’urgence et de 
soins dentaires d’urgence, de transport sur le territoire et de programme culturel pour le personnel 
militaire et civil de la Partie d’envoi. Les soins médicaux de base d’urgence et les soins dentaires 
d’urgence doivent être de même qualité que ceux qui sont fournis au personnel militaire et civil de 
la Partie d’accueil;
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2) La Partie d’envoi prend à sa charge les frais de voyage à destination et en provenance du 
territoire de la Partie d’accueil ainsi que la couverture d’assurance du personnel nécessaire pour 
toute la période du séjour, couvrant la santé, les soins dentaires et les blessures, le logement, y 
compris trois repas par jour et par personne.

2. Les frais des soins médicaux de base d’urgence et des soins dentaires d’urgence visés au 
paragraphe 1, alinéa 1, sont remboursés par la Partie d’envoi dans les 30 jours suivant la date de 
réception de la facture.

3. Dans le cas de visites de délégations de haut niveau dirigées par des ministres, toutes les 
dépenses peuvent être prises en charge au cas par cas. Dans l’éventualité de ces visites, le partage 
des coûts doit être convenu à l’avance.

4. Les dispositions relatives à la prise en charge financière autres que celles énoncées aux 
paragraphes 1 et 2, relatives à des projets particuliers, peuvent être énoncées différemment dans 
des accords distincts.

Article 9

Pendant leur séjour temporaire sur le territoire de la Partie d’accueil, le statut juridique du 
personnel militaire et civil des forces armées de la Partie d’envoi est régi par les dispositions de la 
Convention au Partenariat pour la paix sur le statut des forces.

Article 10

Lors de leur déploiement temporaire sur le territoire de la Partie d’accueil, le personnel 
militaire et civil de la Partie d’envoi ne doit pas prendre part aux opérations de combat ni au 
maintien de l’ordre public ou de la sécurité publique, quelles que soient les circonstances.

Article 11

1. Aux fins du présent Accord-cadre et conformément à la législation nationale de la Partie 
d’accueil, le personnel militaire de la Partie d’envoi peut faire entrer des armes et des munitions 
sur le territoire de la Partie d’accueil.

2. L’entrée d’armes et de munitions sur le territoire de la Partie d’accueil, leurs types, leurs 
quantités et leurs modes d’utilisation, ainsi que leur transport et leur entreposage sur le territoire, 
se déroule conformément à la législation nationale de la Partie d’accueil.

3. En cas d’entraînement militaire conjoint impliquant l’utilisation d’armes et de munitions 
réelles, les prescriptions de sécurité et les règlements de la Partie d’accueil s’appliquent, à moins 
que les exigences et règlements correspondants de la Partie d’envoi ne garantissent un niveau de 
sécurité plus élevé.

Article 12

1. Aux seules fins d’un projet donné et conformément à la législation nationale de la Partie 
d’accueil, les installations militaires nécessaires ainsi que l’infrastructure de la Partie d’accueil 
sont rendues accessibles au personnel militaire et civil de la Partie d’envoi.
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2. Les questions relatives à la sécurité des installations et des infrastructures visées au 
paragraphe 1 sont convenues en temps voulu.

Article 13

1. Lorsqu’elle exploite un aéronef ou un navire militaire dans le cadre d’actions entreprises 
en vertu du présent Accord-cadre, la Partie d’envoi assume l’entière responsabilité de l’état 
technique dudit aéronef ou navire, de ses armes et de son équipement.

2. Dans le cas d’un accident ou d’un incident impliquant un aéronef ou un navire militaire, 
les procédures suivantes s’appliquent :

1) Les Parties, conscientes que la Convention de Chicago ne lie pas matériellement les 
aéronefs d’État, décident que, dans le cas d’accident ou d’incident impliquant un aéronef, les 
procédures énoncées à l’annexe 13 de la Convention de Chicago seront appliquées aux fins de 
l’enquête;

2) Dans le cas d’accident ou d’incident maritime, chaque Partie est responsable de l’enquête 
sur un tel accident ou incident impliquant un navire battant son pavillon ou si un intérêt substantiel 
de la Partie est violé;

3) Pour tous les autres accidents ou incidents, l’enquête relève de la responsabilité de la 
Partie d’accueil, mais les autorités de la Partie d’envoi peuvent, dans la mesure où les lois et 
règlements nationaux de la Partie d’accueil le permettent, avoir un observateur présent durant 
l’enquête. Les autorités de la Partie d’envoi reçoivent normalement une copie du rapport 
d’accident et d’incident. Toute autre demande d’information doit être examinée avec bienveillance 
par les autorités de la Partie d’accueil. Les autorités de la Partie d’envoi peuvent, en conformité 
avec la législation et la réglementation nationale de la Partie d’accueil, poursuivre lesdites 
enquêtes prévues par sa propre législation et réglementation.

Article 14

1. Toute situation relative à l’interprétation ou à l’application du présent Accord-cadre 
susceptible d’entrainer un différend entre les Parties doit faire sans délai l’objet de consultations à 
l’amiable et consensuelles entre celles-ci.

2. Les différends visés au paragraphe 1 sont résolus exclusivement par voie de négociations 
entre les Parties.

Article 15

1. Le présent Accord-cadre entre en vigueur à la date de réception de la dernière des 
notifications écrites, par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de 
leurs procédures légales internes nécessaires pour son entrée en vigueur.

2. Le présent Accord-cadre reste en vigueur pour une période indéterminée.
3. Le présent Accord-cadre peut être modifié par écrit à tout moment. Ces amendements 

entrent en vigueur dans les conditions prévues au paragraphe 1.
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4. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord-cadre à tout moment par la voie 
diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord-cadre prend fin 180 jours à compter de la date de 
réception de la notification susmentionnée par l’une des Parties.

5. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord-cadre, la Partie sur le territoire de laquelle il a 
été signé prend les mesures nécessaires à son enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, conformément au paragraphe 1 de l’Article 102 de la Charte des 
Nations Unies.

6. Le Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le 
Gouvernement du Royaume de Suède relatif à la coopération et à l’échange d’informations sur des 
questions en matière de défense, établi à Varsovie le 16 mai 1994, prend fin à la date de l’entrée 
en vigueur du présent Accord-cadre.

SIGNÉ à Varsovie le 14 septembre 2015, en deux exemplaires, en langues turque, arabe et 
anglaise. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour la République de Pologne :
TOMASZ SIEMONIAK

Vice-Premier ministre, Ministre de la défense nationale

Pour le Royaume de Suède :
PETER HULTQVIST

Ministre de la défense


